
Travail 
91 r.3 Quebec n u CERTIFICAT DE DEPOT 3 l ~~-

 

La presente atteste que le ministere du Travail a requ pour depot le document ci-dessous 

Objet: Convention collective (P) 

N° certificat : DQ-2024-5126 N° dossier d'accreditation : AC-3000-3554 

EMPLOYEUR 

MUNICIPALITE D'EASTMAN 

160, CHEMIN GEORGE-BONNALLIE 
EASTMAN QC JOE 1 PO 

Secteur d'activite : Secteur municipal 

ASSOCIATION 

SYNDICAT DES POMPIERS ET POMPIERES DU QUEBEC, SECTION LOCALE EASTMAN -

 

SCFP 7225 

5050, BOULEVARD DES GRADINS, BUREAU 200, 
QUEBEC QC G2J 1 P8 

Affiliation: Federation des Travailleurs et Travailleuses du Quebec 

TIERSs 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE (SCFP) 

2144, RUE KING QUEST, BUREAU 170, 
SHERBROOKE QC J1J 2E8 

Date signature : 2025-10-17 Nombre de Date debut : 2025-10-17 

Date depot : 2025-10-27 salaries vises : 25 Date d'expiration : 2029-12-31 

Remarque.:'. 

Yao Aime Goli 2025-10-31 
Prepose(e) a 1'emission Date 

Registre des documents en relations du travail 

3175, chemin des Quatre-Bourgeois, Bureau 105b 
Quebec (Quebec) G1 W 2K7 
Telephone : 418 643-4817 Sans frais : 1 800 643-4817 56 
Courriel: serv ice.clientele@travail.gouv.gc.ca `~ 



1 
1 

1 

~1 

1 

Ln 
to 

C-4 

1 CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL 
2025-2029 1 

1 

ENTRE 
LA MUNICIPALITE D'EASTMAN 

ET 

1 
LE SYNDICAT DES POMPIERS ET POMPIERES DU QUEBEC 

SECTION LOCALE EASTMAN, SUP 7225 

1 
1 .10 

EASTMAN 

1 





1 

1 

 

Convention collective de travail 2025-29 
Service de securite incendie d'Eastman 

    

ARTICLE 1 

   

BUT DE UENTENTE ............................................................................................. 3 

 

ARTICLE 2 RECONNAISSANCE ETJURIDICTION ...................................................................3 

  

ARTICLE 3 VALIDITE ET INTERPRETATION ............................................................................4 

  

ARTICLE 4 NON-DISCRIMINATION ET HARCELEMENT ..........................................................5 

  

ARTICLE 5 DEFINITION DES TERMES ...................................................................................5 

  

ARTICLE 6 REGIME SYNDICAL .......................................................................................... 11 

1 
ARTICLE 7 
ARTICLE 

SANCTION DISCIPLINAIRE ET RECOURS ...........................................................13 
PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEF ............................................................ 

  

8 

 

15 

 

ARTICLE 9 AIDE JURIDIQUE .............................................................................................. 17 

1 
ARTICLE 10 ASSURANCES .................................................................................................. 18 

 

ARTICLE 11 REPARTITION DES APPELS ................................................................................ 19 

1 ARTICLE 12 GARDE ET HEURES DE TRAVAIL ......................................................................... 
DESCRIPTION DES TACHES ..............................................................................23 

20 

 

ARTICLE 13 

   

ARTICLE 14 PERIODE DE REPAS .......................................................................................... 24 

 

ARTICLE 15 ALLOCATIONS, PER DIEM & KILOMETRAGE ........................................................ 24 

 

ARTICLE 16 PERMIS DE CONDUIRE ..................................................................................... 24 

 

ARTICLE 17 SANTE ET SECURITE DU TRAVAIL ....................................................................... 25 

 

ARTICLE 18 MODALITE DE PAIE ........................................................................................... 27 

 

ARTICLE 19 JOURS FERIES, CONGES SANS SOLDE & PARENTAL ETVACANCES ANNUELLES .. 27 

 

ARTICLE 20 PROMOTIONS, NOMINATION ET POSTES VACANTS ............................................ 29 

 

ARTICLE 21 FORMATION ET ENTRAINEMENT ........................................................................ 31 

1 
ARTICLE 22 POMPIER A LA PREVENTION ET UENTRETIEN ..................................................... 33 

 

ARTICLE 23 SECURITE D'EMPLOI ......................................................................................... 39 

1 ARTICLE 24 CLASSIFICATION, SALAIRES, PRIMES ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE ..................... 39 

 

ARTICLE 25 ANCIENNETE ...................................................................................................40 

  

ARTICLE 26 UNIFORMES ET EQUIPEMENTS ..........................................................................42 

 

' ARTICLE 27 COMITES ......................................................................................................... 45 

 

ARTICLE 28 DUREE DE LA CONVENTION ET RETROACTIVITE ................................................. 45 

1 ANNEXE «A» LISTE D'ANCIENNETE AU 12 SEPTEMBRE 2025 ................................................47 

  

ANNEXE ,,  B ,> CLASSIFICATION DES SALAIRES ET PRIMES .................................................... 48 

1 
ANNEXE ,, C >> DESCRIPTIONS DES TACHES PAR POSTE ........................................................ 49 

Page 2 sur 52 



Convention collective de travail 2025-29 

Service de securite incendie d'Eastman 

(ARTICLE 1 BUT DE L'ENTEN TE 

1.01 Le but de la presente entente de convention collective est de promouvoir ['harmonie 

daps les relations entre la Municipalite, la direction et ses salaries, d'assurer de part et 

d'autre un rendement loyal et honnete, la protection de la personne, de la propriete et 

aussi d'etablir des politiques et des conditions de travail justes et equitables pour tous 

les salaries en tenant compte du fait que le Service de securite incendie d'Eastman est 

un organisme au service des citoyens de la Municipalite d'Eastman. 

1.02 Cette entente de convention collective signee par le maire, la mairesse ou son 

representant doit etre, en tout temps, affichee a la vue de tous et disponible pour 

consultation. Une copie electronique doit etre fournie a tous les pompiers et premiers 

repondants des leur embauche et au renouvellement de ['entente de convention 

collective. Une copie papier sera fournie sur demande. 

ARTICLE 2 RECO-NNAIS'~SANCE ETJURIDI'CTIOO N MIN-

 

2.01 La convention s'applique a tous les pompiers et toutes les pompieres, salarie-es au 

sees du Code du travail, tel que defini a ['article 5.24, y compris les premiers repondants 

du Service de Securite Incendie d'Eastman, SSIE. La convention collective ne s'applique 

pas aux cadres. 

2.02 It est du ressort exclusif de la Municipalite d'Eastman de gerer, de diriger et d'administrer 

ses affaires, tout en se conformant aux dispositions de la presente entente de 

convention collective. 

2.03 L'employeur reconnait le Syndicat comme le seul et unique representant de tous les 

salaries vises par le certificat d'accreditation AC-3000-3554 emis le 4 septembre 2024 

par le tribunal administratif du travail. 

2.04 Aucune entente impliquant un salarie nest valable a moins d'etre approuvee et signee 

par au moins 2 representants du Syndicat. 
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Convention collective de travail 2025-29 
Service de securite incendie d'Eastman 

2.05 Les personnes en dehors de L'unite de negociation ne peuvent en aucun temps effectuer 

du travail normalement ou pouvant titre accompli par les salaries qui en font partie. Les 

seules exceptions permises sont : 

- La situation prevue dans le schema de couverture de risques en vigueur signe par 

L'Employeur et la MRC et adopte par le gouvernement ; 

t - Toute entente d'entraide 

Toute situation ou tous les salaries de l'unite d'accreditation-  ne sont pas 

disponibles, apres verification. 

ARiTICLE 3 VALIDITIE EaT 

t 3.01 La nullite d'une clause de la convention collective occasionnee par une loi ou un 

reglement d'ordre public ne met pas en cause la validite des autres clauses de la 

' convention. Cette clause est automatiquement modifiee afin d'etre conforme a la Loi ou 

au reglement. 

t 3.02 Les parties reconnaissent Les regles d'interpretation suivantes, mais sans s'y limiter : 

' - Dans la convention, le masculin est utilise sans aucune discrimination 

uniquement pour alleger le texte ; 

' - A moins que le contexte ne s'y oppose, le singulier comprend le pluriel et vice 

versa ; 

' - Les regles et Les clauses de la convention s'interpretent les unes par Les autres et 

de maniere a leur donner toute leur portee. 

' 3.03 Rien dans ce document ne doit titre interp rete comme etant une renonciation a aucun 

t	 
droit ou obligation de L'employeur, des salaries, en vertu de toute loi applicable, presente 

etfuture. 

t 3.04	 Toute entente qui aurait pour effet de modifier l'une ou l'autre des dispositions de la 

presente convention doit, pour titre valide, titre acceptee par les parties, et ce, par ecrit. 
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Convention collective de travail 2025-29 

Service de securite incendie d'Eastrnan 

ARTIC
IN 

LE 4 NON-DISCRIMINATION ET HARCELEMENT 

4.01 Tout pompier a droit a un milieu de travail exempt de harcelement. L'Employeur doit 

prendre tous Les moyens raisonnables pour prevenir le harcelement Lorsqu'une telle 

conduite est portee A sa connaissance, pour la faire cesser. L'employeur doit se referer 

A la politique en vigueur. 

Les salaries ont aussi la responsabilite de connaitre la politique en vigueur. 

HARCELEMENT 

Le harcelement est defini selon la Loi sur Les normes du travail : Une conduite vexatoire 

se manifestant, soit par des comportements, des paroles, des actes ou des gestes 

repetes, qui sont hostiles ou non desires, Laquelle porte atteinte a la dignite ou a 
L'integrite psychologique ou physique du salarie et qui entraine pour celui-ci, un milieu 

de travail nefaste. Conduite grave : Une seine conduite grave peut aussi constituer du 

harcelement psychologique si elle porte une telle atteinte et produit un effet nocif 

continu pour le salarie. 

Le delai pour deposer un grief ou une plainte pour denoncer du harcelement est de deux 

(2) ans de la derniere manifestation de cette conduite. 

ARTICLE 5 DEFINITION DES TERMES 

,5.01 Appels d'urgence / Intervention  

Designe tout travail effectue par un salarie avec Les vehicules et autres equipements du 

service qui concerne le combat, l'extinction d'incendie, la sauvegarde des personnes, 

des biens et de l'environnement. 

Le temps de L'intervention comprend l'appel, la couverture, le retour a la caserne, le 

nettoyage des equipements, la remise en etat du materiel pret a servir a nouveau et une 

session de ,< postmortem ». 
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Convention collective de travail 2025-29 

Service de securite incendie d'Eastman 

5.02 Capitaine
 

Un pompier possedant les qualifications requises, qui a la responsabilite de diriger un 
groupe de pompiers et de lieutenants. 

Ce poste est un poste-cadre et ne fait pas partie de l'accreditation syndicate 

5.03 Capitaine interimaire 

Un lieutenant possedant les qualifications requises, qui a la responsabilite de diriger 
temporairement un groupe de pompiers et de lieutenants. 

It est convenu que le Capitaine interimaire devient cadre pendant son mandat 
temporaire et qu'une entente individuelle doit titre faite entre les parties pour la duree 
de son mandat temporaire afin qu'il ne perde pas ses droits a son retour. 

.5.04 Directeur 

Un pompier possedant les qualifications requises selon l'Ecole Nationale des pompiers, 
et designe par la Municipalite comme le responsable du SSIE. 

Ce poste est un poste-cadre et ne fait pas partie de l'accreditation syndicate 

5.05 Employeur 

Designe la Municipalite d'Eastman. 

,5.06 Entraide intermunicipale 

Designe une municipalite qui demande de l'aide a l'Employeur pour repondre a une 
intervention. 

UEmployeur peut garder les salaries a la caserne jusqu'a ce que tous les autres salaries 

soient revenus de l'entraide intermunicipale. Les dispositions prevues a Particle 5.01 

Appel d'urgence / Intervention s'appliquent a l'entraide municipale. 
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Convention collective de travail 2025-29 

Service de securite incendie d'Eastman 

15.07 Entrainement 

Designe la periode ou le salarie est tenu, a la demande de l'Employeur, d'assister et de 

participer a un entrainement pratique sur les equipements du service, les programmes 

et les methodes de travail. It comprend egalement toute pratique prevue par 

l'Employeur. 

,5.08 Equipe 

Une equipe est constituee d'un officier et d'un minimum de 5 pompiers ou premiers 

repondants. 

.5.09 Garde externe premier-repondant 

Periode remuneree pendant laquelle le salarie assure la presehce sur le territoire pour 

repondre aux appels de premier repondant. L'equipe de garde est constituee de deux 

(2) premiers repondants. 

5.10 Garde externe off icier 

Periode pendant laquelle le salarie doit repondre aux appels d'urgence sur le territoire. 

X5.11 Grief 

Mesentente relative a l'interpretation ou a ['application de la convention collective. Est 

assimile a un grief toute mesentente portant sur des conditions de travail. 

5.12 Formation 

Designe l'apprentissage ou la connaissance academique servant au metier de pompier 

ainsi que des off iciers. 
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Convention collective de travail 2025-29 
Service de securite incendie d'Eastman 

5.13 Instructeur 

Tout pompier qualifie ou possedant la formation d'instructeur ainsi que l'experience en 

incendie afin de prodiguer la formation aux pompiers. 

Le taux horaire du formateur est celui indique a l'annexe B. 

Cette prime s'applique au salarie qui prepare et qui dispense la formation. 

,5.14 Lieutenant 

Un pompier possedant les qualifications requises selon l'Ecole Nationale des pompiers, 

qui a la responsabilite de diriger un groupe de salaries. 

5.15 Lieutenant eligible 

Un pompier possedant les qualifications requises, ou etant en voie de les obtenir, selon 

l'Ecole Nationale des pompiers, qui a la responsabilite de remplacer un capitaine 

temporairement sur demande afin de diriger un groupe de salaries. 

15.16 Municipalite - -- - 

Municipalite d'Eastman et ses representants. 

X5.17 Officier 
— - - - - - 

Tout pompier titulaire du grade de lieutenant, de capitaine, de directeur. 

15.18 Periode d'essai 

Designe la periode necessaire a l'employeur pour evaluer le rendement d'un salarie sur 

de nouvelles fonctions. 

Cette periode d'essai est d'une duree de six (6) mois. 
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f? Convention collective de travail 2025-29 
(~ Service de securite incendie d'Eastman 

Lors de cette periode, L'Employeur peut, s'ilya lieu, retourner le salarie sur sesfonctions 

precedentes s'iljuge que le salarie ne repond pas aux exigences de la tache. Nonobstant 

ce qui precede, L'Employeur doit avoir rencontre le salarie pour lui indiquer Les 

ameliorations a apporter ainsi que lui donner une periode pour mettre en place les 

ameliorations necessaires. 

Pendant cette periode, le salarie peut aussi decider de retourner a ses fonctions 

anterieures. 

La periode d'essai peut titre prolongee a la demande de L'une des parties et apres 

ententes entre Les parties. 

15.19 Periode de probation 

Designe la periode necessaire a l'employeur pour evaluer le rendement d'un salarie 

nouvellement engage. 

Lors de son embauche, le salarie est soumis a une periode de probation et 

d'entrainement de douze (12) mois 

Au cours de cette periode, le salarie est assujetti a toutes Les clauses de la convention, 

a l'exception de celles relatives a L'exercice du droit d'anciennete et au recours a la 

procedure d'arbitrage en cas de congediement. Nonobstant ce qui precede, le salarie a 

droit a la procedure de grief dans une situation ou iljuge que l'Employeur a contrevenu 

a une loi ou une norme sociale. 

La periode de probation peut titre prolongee a la demande de Lune des parties et apres 

ententes entre les parties. 

15.20 Pompier eligible 

Designe un pompier qui a la competence pour remplacertemporairement un lieutenant 

ou agit en surplus de celui-ci, selon la directive de l'Employeur. 

Page 9 sur 52 



f(~ Convention collective de travail 2025-29 
y Service de securite incendie d'Eastman 

5.21 Pompier 

Tout salarie qui a termine sa probation et sa formation et qui, sur rapport du directeur, a 

complete a la satisfaction de la direction du SSIE la periode d'entrainement, et qui a 

complete la periode de perfectionnement et d'entrainement exigible par le directeur en 

matiere d'incendie, ainsi que la formation Pompier 1. 

5.22 Pompier a la prevention et l'entretien 

Designe un pompier et/ou un lieutenant qui est affecte a des taches reliees a 

['application d'un processus d'analyse de risque d'incendie. 

Celui-ci est assujetti aux dispositions de ['article 22 de la presente convention 

collective. 

5.23 Pompier auxiliaire 

Designe un salarie qui n'a pas la formation requise par la Loi sur la securite incendie, 

mais qui a complete la periode de probation et d'entrainement a titre de premier 

repondant. Ce pompier auxiliaire ne peut pas participer activement a la lutte aux 

incendies, mais it peut cider le SSIE, tors d'interventions, en faisant des taches 

auxiliaires (par exemple, la navette entre la caserne et le lieu d'intervention). 

5.24 - Premierrepondant 

Salarie du SSIE ayant complete et maintenu a jour sa formation de Premier Repondant 

de niveau 3. 

5.25 Recrue 1 

Designe tout salarie nouvellement embauche, en processus de suivre la formation 

requise par la Loi sur la securite incendie et n'ayant pas complete la periode de 

probation et d'entrainement. 
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Convention collective de travail 2025-29 

Service de securite incendie d'Eastman 

'5.26 Recrue 2 

Designe tout salarie nouvellement embauche, ayant deja la formation requise par la Loi 

sur la securite incendie et n'ayant pas complete la periode de probation et 

d'entrainement. 

15.27 Salarie - - 

Designe un salarie vise par le certificat d'accreditation, soittous les pompiers, premiers-

repondants, lieutenants et pompiers a la prevention et l'entretien de la Municipalite 

d'Eastman. 

'5.28 Travail commande 

Designe tout travail commande par le directeur du service ou son representant et qui 

West pas une urgence en soi, et ne comprend pas l'entrainement, la formation et les 

interventions. 

5.29 Syndicat
 

Designe le syndicat des pompiers et pompieres du Quebec, section locale d'Eastman -

SUP 7225. 

`5.30 SSIE 

Signifie le Service de securite incendie d'Eastman. 

6.01 Tout salarie doit, pour conserver son emploi, adherer au Syndicat et en demeurer 

membre. 

6.02 L'Employeur retient sur chaque paie de chaque salarie la cotisation syndicate dont les 

modalites retenues sont fixees par le Syndicat et communiquees a l'Employeur. 
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^~ Convention collective de travail 2025-29 

1 

Service de securite incendie d'Eastrnan 

6.03 UEmployeur achemine au Syndicat une liste mensuelle des salaries, via le fichier de 

1 

suivi des cotisations. L'Employeur doit aviser le Syndicat de toute embauche ou mise a 

pied. 

1 6.04 Uemployeur reconnait les membres de ['executif syndical comme etant les 

representants des salaries vises par Vaccreditation. Une liste des representants est 

1 
maintenue a jour et fournie a Vemployeur. 

6.05 L'Employeur reconnait le conseiller et le procureur syndical mandates par le Syndicat. 

1 Les representants syndicaux peuvent titre accompagnes du conseiller ou du procureur 

syndical lors de toute rencontre avec Vemployeur. Le syndicat doit aviser ['employeur au 

1 prealable. Apres avoir obtenu Vautorisation de VEmployeur, le conseiller ou le procureur 

syndical peut rencontrer un representant syndical ou un salarie sur les lieux du travail, 

1 

pendant les heures de travail. Une telle autorisation ne peut titre refusee sans motifs 

valables. 

1 6.06 UEmp[oyeur remit a ses bureaux, sur demande et dans les meil[eurs delais, les 

representants syndicaux pour discuter ou tenter de regler tout probleme qui peut 

1 survenir entre les parties. Les representants syndicaux regoivent une remuneration pour 

la duree de la reunion, minimum d'une (1) heure au taux de pompier; 

1 Maximum de deux (2) representants syndiques. 

1 Le Syndicat s'engage a faire de meme a la demande de VEmployeur. 

1 
6.07 UEmployeur reconnait le comite de negociation syndical compose d'un maximum de 

trois (3) salaries. Ces salaries sont remuneres pour les heures passees aux seances de 

1 
negociation. 

Une banque de quatre-vingts (80) heures de liberation est prevue pour ['ensemble des 

1 salaries presents sur le comite de negociation afin de preparer les negociations, ceci 

pour la duree de la convention. Ces heures pourront titre reparties selon les besoins du 

1 
comite. 
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Convention collective de travail 2025-29 
C Service de securite incendie d'Eastman 

6.08 L'Employeur permet a un maximum de deux (2) salaries mandates par le Syndicat de 

s'absenter pour participer a des reunions du Syndicat, a des activites du Syndicat 

canadien de la fonction publique (SCFP) ou du Conseil provincial du secteur incendie 

(CPSI). Ces permis d'absence sont accordes pour ['ensemble des salaries. Un avis doit 

titre remis a ['employeur quatorze (14) jours avant ['absence du salarie. Ces liberations 

sont a la charge du syndicat. 

6.09 Uemployeur fournit au Syndicat un tableau pour afficher des avis a ['attention de ses 

membres. Ce tableau est a la caserne dans un endroit visible. UEmployeur fournit aussi 

au syndicat un classeur securise pour ses dossiers. Lors de ['agrandissement de la 

caserne, un bureau sera fourni au Syndicat, mais it ne sera pas exclusif a celui-ci. 

6.10 UEmployeur permet au Syndicat d'utiliser un local a la caserne ou a un autre endroit 

pour faire ses assemblees et d'envoyer des messages importants aux membres par le 

moyen de communication reservee aux appels d'urgences. 

IMMM7 SANCTION DISCIPLINAIRE ET' REM UM 

7.01 UEmployeur peut reprimander, suspendre ou congedier tout salarie pour une cause 

juste et suffisante. 

7.02 Une sanction disciplinaire ou administrative peut titre soumise a la procedure de 

reglement des griefs et a ['arbitrage, selon les modalites prevues a cet effet. 

7.03 Toute sanction inscrite au dossier du salarie datant de plus de douze (12) mois ne peut 

titre invoquee contre le salarie, sauf s'il y a eu recidive de meme nature pendant cette 

periode. 

7.04 Aucune sanction ne peut titre prise contre un salarie apres un delai de trente (30) jours 

de la connaissance de ['evenement pouvant motiver cette mesure. 

Nonobstant ce qui precede, le delai prevu precedemment peut titre prolonge a la 

demande de ['une des parties et apres entente entre les parties. Le delai de prolongation 

ne peut titre de plus de quinze (15) jours. 
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Convention collective de travail 2025-29 
Service de securite incendie d'Eastman 

7.05 Le salarie qui signe un document se rapportant b une mesure disciplinaire reconnait 

seulement qu'il en a pris connaissance. Sa signature ne constitue pas un aveu de 

culpabilite. Une copie esttransmise sans delai au Syndicat. 

7.06 Toute plainte fondee, rapport d'appreciation ou autre element doivent titre portes b la 

connaissance du salarie concerne avant d'etre inscrit b son dossier. Une copie de 

l'inscription est remise au Syndicat et au salarie sans delai. 

Le tout en respect de la confidentialite du plaignant et en vertu de toute politique qui 

pourrait titre adoptee par la ville en lien avec la confidentialite. 

7.07 Tout salarie peut consulter son dossier apres avoir pris rendez-vous avec l'Employeur. It 

peut titre accompagne d'un representant du Syndicat. 

7.08 Le salarie peut titre accompagne d'un representant syndical lorsque l'Employeur le 

convoque pour tout motif pouvant donner lieu b une sanction disciplinaire ou 

administrative. Le salarie doit titre avise des elements qui lui sont reproches, par ecrit et 

dans un delai d'au moins vingt-quatre (24) heures precedant la rencontre. Le Syndicat 

regoit sans delai une copie de l'avis. Le salarie et le representant syndical convoques 

sont remuneres pour un minimum d'une heure. 

7.09 Un avis ecrit est transmis sans delai au salarie concerne, ainsi qu'au Syndicat, pour 

l'informer de la sanction disciplinaire ou administrative dont it fait ['objet. Uavis 

comprend une description de ['infraction et it est pone au dossier du salarie. 

7.10 Les mesures prises par l'employeur envers un salarie doivent titre progressives. 

7.11 Si un salarie doit titre suspendu pour fin d'enquete, it ['est avec traitement. 

Le calcul se fait en multip[iant «le nombre d'appels manque durant la suspension ,,  par 

«le taux de participation des appels repondus au cours des douze (12) derniers mois 

precedant la suspension. 

Ainsi, si un pompier suspendu pour fin d'enquete etait present b 50% des appels dans 

la derniere annee et qu'il manque 4 appels durant sa suspension, it obtiendra une 

remuneration equivalente b 2 appels. 
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Convention collective de travail2025-29 
Service de securite incendie d'Eastman 

17.12 Taux de participation minimal 

Deux (2) pratiques mensuelles sont etablies par l'Employeur. Les dates des pratiques 

doivent titre affichees au moins six (6) mois a L'avance, et ce, afin de permettre aux 

salaries de choisir adequatement leur horaire en fonction de leur emploi principal. 

Un taux de presence minimal de 70% est requis pour Les pratiques et un taux de 

presence minimal de 40% est requis pour Les appels, le tout, sous reserve de l'emp[oi 

principal du pompier. 

Ces pourcentages doivent titre etablis en fonction de l'horaire regulier de L'emp[oi 

principal de chaque pompier. 

Les mesures disciplinaires Bees aux pratiques et aux appels seront appliquees se[on Les 

alineas de Particle 7 ci_dessus mentionnes. 

Uarticle 7.12 ne s'applique qu'aux pompiers. 

ARTICLE 8' PR®CEDIJRE DE REGLEI~IE~1T DE GRIEF 

8.01 Le salarie qui a une plainte a formuler peut rencontrer L'Employeur pour en discuter. It ' 

peut titre accompagne, s'il le desire, d'un representant syndical. 

'8.02 Etapes du grief  

- Le Syndicat soumet le grief a L'Employeur dans Les trente (30) jours suivant la t 

connaissance de L'evenement qui lui donne naissance ; 

- UEmployeur doit donner sa reponse par ecrit dans Les trente (30) jours de la ' 

reception du grief; 

Le Syndicat peut soumettre le grief a ['arbitrage si L'Employeur n'a pas repondu ' 

au grief dans le delai prevu ou si sa reponse nest pas satisfaisante. UEmployeur 

est avise par ecrit. ' 

Nonobstant ce qui precede, Les delais prevus precedemment peuvent titre pro[onges a 

La demande de ['une des parties et apres entente entre Les parties. ' 
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8.03 Lorsque plusieurs griefs individuels de meme nature sont deposes, its peuvent titre 

regroupes, faire l'objet d'un ecrit commun et titre traites ensemble afin de simplifier la 

procedure et d'eviter des repetitions. 

8.04 Lorsqu'ily a un grief sur une suspension ou un congediement, l'Employeur doit autoriser 

['arbitrage accelere sur demande syndicate. 

8.05 Un vice de forme dans la redaction du grief n'entraine pas la nullite du grief. 

8.06 L'Employeur s'engage a n'exercer aucune mesure discriminatoire contre un salarie ou 

un groupe de salaries implique dans un grief. 

8.07 A defaut d'entente entre [es parties sur le choix d'un arbitre, celui-ci est nomme selon 

les dispositions du Code du travail. 

8.08 L'Employeur remunere un minimum d'une (1) heure le representant du Syndicat lors 

d'une seance d'arbitrage de grief. Le plaignant ou letemoin, dont la presence est requise 
tors de ['audience devant ['arbitre, est libere par ['employeur et remunere selon les 

termes de son taux horaire prevu a ['annexe B. 

8.09 La decision de ['arbitre est sans appel et lie les parties. Chaque partie assume ses 

propres frais d'arbitrage, mais assume a parts egales les honoraires et depenses de 

['arbitre. 

Nonobstant ce qui precede, si ['arbitre en vient a la conclusion qu'il y a un abus de droit, 

['Employeur assume tous les frais encourus par le syndicat pour [edit dossier a 

['exception des frais d'avocat. Le requerant d'une demande de remise d'audition en 

assume entierement les frais. 

De meme, si ['arbitre en vient a la conclusion qu'i[ y a eu un abus de droit de la part du 

syndicat, le Syndicat assumera 50% des frais encourus par ['Employeur pour [edit 

dossier. 

8.10 Le grief patronal doit respecter les memes dispositions que le grief syndical. 
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1 

9.01 Dans le cas ou un salarie est poursuivi par un tiers, par suite d actes professionnels 
1 

passes dans ['exercice de ses fonctions et dans les limites de ses fonctions, ['Employeur 1 assigne un procureur pour assurer la defense pleine et entiere du salarie. 

9.02 Le salarie a le droit d'adjoindre, a ses frais, son propre procureur a celui choisi par 1 
['Employeur. 

9.03 UEmployeur s'engage a tenir indemne tout salarie qui fait usage, dans ['exercice de son 

travail, d'un vehicule loue, emprunte par ['Employeur ou appartenant a celui-ci, de toute 

reclamation de tiers en raison de dommages causes par [edit usage dudit vehicule. Le 

salarie doit avoir la c[asse 4A pour tous les vehicules d'urgence sur son permis de 

conduire. Le salarie a ['obligation d'aviser par ecrit ['Employeur s'il y a perte ou 

changement a son permis de conduire. 

9.04 Dans le cas de procedures civi[es decoulant de son travail pour le Service de la securite 

incendie d'Eastman, la Municipalite indemnise le salarie du montant de toute 

condamnation prononcee contre lui ou la Municipalite assure au salarie par une 

couverture d'assurance couvrant sous forme « d'ombre[[e » toute condamnation 

prononcee contre lui ou la Municipalite. Le salarie ne doit cependant pas avoir commis 

un acte delibere, intentionnel ou negligent ni avoir enfreint le Code de la securite 

routiere. 

9.05 Si un salarie est convoque a la Cour de justice, Cour municipale ou a une Commission 

d'enquete a la suite de l'exercice de ses fonctions, la remuneration est de trois (3) heures 

minimum au taux prevu a ['annexe << B >>. 

Une allocation pour le kilometrage selon la politique existante de la Municipalite est 

accordee pour usage de vehicule personnel. Si cette convocation couvre la periode de 

repas, une allocation pour repas est accordee sur presentation d'un requ, selon la 

politique existante de la Municipalite. 

Tout salarie qui repoit des frais de Cour a titre de temoin peut conserver les sommes 

d'argent reques. 
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10.01 Assurance 

La «Federation Qudbecoise des municipalites» FQM est designee comme assureur. La 

Municipalitd s'engage a offrir la meilleure couverture dddide aux pompiers volontaires 

et s'adressant aux salaries couverts par la convention collective offerte par cette entitd, 

a tous Les salaries. Si L'entitd changeait, la couverture d'assurance doit titre equivalente 

ou supdrieure a celle en vigueur. 

10.02 Assurance automobile 

Les parties conviennent que lorsqu'un salarid a un accident avec son vdhicule alors qu'il 

est en service, L'employeur rembourse la franchise maximum de mine dollars (1 000 $) 

qu'il aura a ddbourser pour faire reparer son vehicule. Ce paiement se fait sur 

presentation de pieces justificatives comme le rapport de police ou le constat a 

['amiable. Ce montant est non-imposable. Le cheque est fait a ['ordre de L'assureur du 

salarie. 

Le montant de la franchise doit titre transmis par le salarie a la Municipalite et le cheque 

verse par celle-ci sera b ['intention de ['assureur. 

Le salarie ne doit cependant pas avoir commis un acte delibere, intentionneL ou 

negligent ni avoir enfreint le Code de La securite routiere. 

L'Employeur s'engage b tenir indemne tout salarie qui fait usage de son vehicule 

personnel pour rdpondre b des appels de secours en direction de la caserne ou en 

direction du lieu de ['intervention, c'est-b-dire couvrir la partie deductible de son 

assurance automobile (section collision). 

Nonobstant ce qui precede, si le salarie fait preuve de negligence grave, L' Employeur 

West pas tenu d'honorer le precedent paragraphe. 
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111.01 Schema et protocole 

Le schema et le protocole etablis par la Centrale d'appel doivent titre respectes comme 

demande par la Centrale (Incendie ou ambulance). 

11.02 Entraide sur notre territoire 

Pour toutes les situations ob une demande d'entraide intermunicipale est necessaire 

sur notre territoire, tout le personnel, tous les salaries du service doivent avoir ete 

appeles en priorite par un appel general, a ['exception d'interventions necessitant des 

equipes specialisees qui ne sont pas offertes par le service. 

111.03 Entraide intermunicipale 

En reponse aux appels d'entraide aux municipalites voisines, les pompiers doivent titre 

formes pour se presenter sur ['intervention. Si le besoin s'avere titre un camion-citerne, 

le pompier doit avoir la formation d'operateur de pompe et titre accompagne de l'officier 

de garde ou son remplagant. 

111.04 Appel de premier-repondant 

Les appels medicaux de fin de semaine sont repondus par l'equipe de garde constituee 

de deux (2) salaries formes P.R. niveau 3. Les appels de semaine sont repondus selon la 

disponibilite par confirmation radio. Les deux (2) salaries se rendent a la caserne 

recuperer l'un des camions de service. 

Le PR peut demander le soutien d'equipes supplementaires a l'officier de garde s'il en 

evalue le besoin. Les ressources demandees doivent alors lui titre fournies. 

11.05 L'Employeur fournit au salarie un moyen de communication pour le rejoindre 

rapidement (Survie mobile, radio, etc.). 

11.06 Selon les besoins de main-d'oeuvre requise lors dune intervention, le directeur ou son 

representant rappelle le nombre de pompiers requis en fonction du schema de 

couverture ou de toute autre reglementation. 
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11.07 Lors de toute intervention, le salarie, qui a confirme sa presence sur le mode de 

communication prevu a cet effet et qui a signe la feuille de presence, est remunere pour 

un minimum de trois (3) heures. 

Si un salarie arrive en fin d'intervention ou lorsque les salaries deja presents procedent 

a la remise en service des equipements, ce salarie doit obtenir l'autorisation du 

directeur ou son remplagant pour titre remunere le temps ou it aura ete present. 

11.08 Le salarie qui demande et regoit ['autorisation de partir avant la fin de ['intervention sera 

remunere pour le temps fait au moment de son depart. 

' 11.09 Lors d'une annulation d'appel (10-3), les salaries sont consideres comme etant au 

travail des la confirmation de leur presence dans les trente (30) minutes suivant 

l'annulation. A la suite de ['annulation, les salaries regoivent une remuneration d'un 

' minimum de trois (3) heures s'ils ont signe la feuille de presence dans ce delai. 

I

 

La feuille de presence doit titre signee par le salarie lui-meme. 

I 

11.10 Le salarie nest pas responsable de la perte ou de la defectuosite du dispositif de 

communication, sauf si le salarie a agi avec negligence grave et mauvaise foi. 

' Le salarie doit neanmoins s'assurer qu'il regoit bien le test hebdomadaire et aviser son 

superieur ou son remplagant en cas de defaut. 

1 

' ° ° CCU ~ 2 OARDE ET HEU ; CS BE 7MWAL 

12.01 Garde off icier  

Un officier sera de garde les fins de semaine selon un horaire rotatif afin d'assurer un 

' minimum requis pour le commandement des interventions. Une prime de garde lui sera 

versee par periode de garde comme stipule a ['annexe , B ». 

Les officiers regis par la presente convention collective peuvent echanger des periodes 

de garde entre eux selon les moda[ites prevues a la directive etablie a cet effet. Les 

' salaries signataires sont responsables de l'echange conclu entre eux et cet echange ne 

doit generer aucune depense supplementaire pour la Municipa[ite. 
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Le salarie a soixante-douze (72) heures avant sa garde pour aviser de son absence. 

Un officier pourra se faire remplacer par un pompier eligible dans la mesure ou it aura 

prealablement offert aux autres officiers de le remplacer et qu'il aura reru au prealable 

l'autorisation de la direction. 

Aux fins d'identification et pour sa securite, l'officier de garde a l'obligation d'utiliser un 

vehicule officiel du SSIE durant la periode de sa garde pour repondre aux appels 

d'urgence. Le vehicule de service doit titre remis en bon etat et titre propre en touttemps. 

12.02 Garde premier repondant 

Deux (2) premiers repondants designes de garde, selon l'horaire etabli, ont la 

responsabilite de repondre a tous les appels provenant de la Centrale. Pour ce faire, its 

doivent en tout temps, au cours de cette periode, pouvoir titre rejoints sur les ondes 

radio et presents sur le territoire de la municipalite. Des radios sont fournies par le SSIE 

a cet effet. 

Une prime de garde Lui sera versee par periode de garde comme stipule a l'annexe « B ,, 

Le salarie a soixante-douze (72) heures avant sa garde pour aviser de son absence. Pour 

combler une absence, la Municipalite se reserve le droit de separer la garde entre 

plusieurs salaries. Le cas echeant, la prime de garde sera payee au prorata des heures 

de garde. 

12.03 Afin d'assurer un bon temps de reponse, Les officiers de garde doivent titre 

presents sur le territoire dans un rayon de dix-huit (18) km a vol d'oiseau de la caserne 

no. 1. 

A fin d'assurer un bon temps de reponse, les premiers repondants de garde doivent titre 

presents sur le territoire dans un rayon de 4.5 km de la caserne no 1. 
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12.04 Garde meteo en caserne 

En cas de toute alerte meteorologique a risque important (par exemple : 1,5 mm de 

verglas, panne de courant generalisee en periode hivernale, chute de neige importante 

en tres peu de temps, inondation, etc.), le directeur ou son remplagant peut faire entrer 

en caserne une equipe. 

Si L'alerte debute dans la nuit, Les salaries cites ci-dessus doivent etre avises avant 

22 h 00 pour un minimum de trois (3) heures. Selon la planification du directeur, le 

Lieutenant est responsable de suivre Les developpements de la meteo et de convoquer 

son equipe de garde au moment opportun. 

Note : Uarticle 12.04 constitue un projet pilote est donc sujet a reouverture tors des 

prochaines negociations. 

12.05 Heures de travail commando 

Un salarie qui est appele pour travailler, comme defini a ['article 5.25, a droit a un 

minimum de trois (3) heures de remuneration. 

12.06 It peut se faire remplacer par un autre salarie et celui-ci doit en aviser son directeur 

I incendie ou son remplagant. 

u 

12.07 Uemployeur convient de repartir Les heures de travail equitablement, soit a tour de role 

par anciennete en tenant compte de toutes Les heures programmees et/ou travaillees 

par chacun d'eux. Uemployeur s'engage a maintenir une Liste avec le cumuL des heures 

de tous Les salaries a jour afin de servir de reference pour octroyer Les heures de tous Les 

travaux autres que Les urgences, te[ que mentionne a ['article 5.25, et fournir cette Liste 

au syndicat une fois par mois. A defaut de repondre ou s'il refuse le travail, le salarie sera 

considers comme non disponible. 

12.08 Toute modification des plages horaires de travail regulier ou de garde doit prea[ablement 

faire ['objet d'une entente entre L'Employeur et le Syndicat. 

12.09 Advenant qu'un appel d'urgence soit lance alors qu'une intervention est deja en cours, 

le temps minimum prevu a ['article 11.7 s'appliquera, mais Les heures travaillees en sus 

de ces heures minimales seront remunerees. 

u 

u 

u 
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Ainsi, par exemple, si deux appels distincts mobilisent ['equipe durant un total de 2,5h, 

la remuneration sera de 3 h. De meme, si deux appels mobilisent ['equipe durant un total 

de 5h, la remuneration sera de 5 h et non 6h. Cependant, si ['off icier responsable stipule, 

sur la feuille de temps, que ['intervention est terminee et qu'un nouvel appel est lance, 

la remuneration minimale sera 3 h + 3 h, donc 6 h. 

ARTICLE 13 DESCRIPTIOO N DES TACHEI 

13.01 Embauche 

Pour dembauche de nouveaux pompiers ou premiers repondants, le directeur du SSIE 

et le capitaine repoivent les candidatures, rencontrent les aspirants et font une 

recommandation au conseil municipal. 

Description des taches en annexe C 

• Officier 

• Pompier 

• Premier repondant 

• Pompier a la prevention et a ['entretien 

Aux fins d'application de la presente, la date d'anciennete est la date d'embauche au 

sein du SSIE pour tous les pompiers et premiers repondants. Un salarie perd son 

anciennete et son emploi dans les cas suivants : 

• S'il est congedie pour cause juste et suffisante. 

• S'il quitte volontairement son emploi. 

• S'il est absent pour une duree excedant trois (3) mois et que ['absence nest pas 

reliee a un conge autorise par la direction du service ou justifie par un billet 

medical. 
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ARTICLE 14 PERIOD DE DE REPAS 

14.01 Les salaries qui travaillent au-dela de quatre (4) heures consecutives lors d'une 

intervention ont droit a un repas completfourni par l'Employeur. UEmployeurvoit a faire 

manger simultanement ou par alternance les salaries. It en est de meme pour chaque 

periode subsequente de quatre (4) heures. La periode pendant laquelle le salarie mange 

est payee, sauf si la periode de travail est terminee. Cette periode ne doit pas exceder 

une (1) heure. Le moment du repas est assujetti aux besoins du Service lors de 

l'intervention. 

Un salarie ne peut cumuler plus d'un (1) repas pour chaque periode de quatre (4) 

heures. 

' 14.02 Le salarie peut demander a l'Employeur une indemnite monetaire de vingt dollars (20 $) 

pour remplacer son dernier repas. 

fl Pour obtenir cette indemnite, le salarie doit l'inscrire sur sa feuille de temps ou envoyer 

un courriel au directeur du service dans un delai de soixante-douze (72) heures. 

14.03 Pour toute intervention, le SSIE doit fournir des collations telles que : eau, jus, boissons 

' energisantes, barres tendres et/ou gouter leger. 

ARTICLE 15 ALLOCATIONS, PER DIEM & KILOMETRAGE 

15.01 Tout salarie qui utilise son vehicule personnel pour le travail, autorise par le directeur, 

regoit une indemnisation pour son deplacement, conformement au taux des allocations 

C pour frais automobile fixe par Revenu Quebec chaque annee. 

u ARTICLE 16 FERMIS DE OOO NDUIRE :1 
Afin d'etre autorises a conduire les vehicules d'urgence du Service, tous les membres 

du Service de securite incendie doivent detenir et maintenir un permis de conduire avec 

la classe « 4A» valide. 
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16.02 Advenant une sanction sur les droits de conduire d'un membre du Service, ce dernier 

doit en informer immediatement la direction du Service par ecrit. L'Employeur s'engage 

a le reaffecter a d'autres taches le temps que ce dernier puisse le recuperer. 

16.03 Les frais de la SAAQ pour l'obtention de la classe «4A» seront assumes par l'Employeur 

16.04 Advenant ['obligation de fournir un rapport medical pour l'obtention ou le 

renouvellement de la classe «4A>>, les couts seront assumes par l'Employeur. 

ARTICLE 17 SANTE ET SECLJRi 11" D' TRAVAIL 

17.01 Les membres du Service de securite incendie et l'Employeur s'engagent a cooperer pour 

prevenir les accidents de travail et preserver la sante et la securite des pompiers et 

premiers repondants. Le SSIE s'engage a fournir les equipements obligatoires a chacun 

de ses salaries. Les equipements doivent titre conformes aux normes etablies. 

Les membres du Service de securite incendie et l'Employeur s'engagent a respecter les 

mesures prevues par les lois et reglements en matiere de sante et de securite du travail. 

17.02 Le comite de sante et securite SSIE est cree dans les douze (12) mois suivant la 

signature de la presente. Les modalites de ce comite seront etablies par entente. 

17.03 Les membres du comite sante et securite du SSIE font partie du comite sante et securite 

de la Municipalite. 

17.04 Un representant syndical du comite de sante et securite du SSIE doit accompagner 

l'inspecteur de la CNESST lors des visites du Service de securite incendie. 

17.05 Le mandat du comite de sante et securite est : 

a) D'etablir un programme de prevention accompagne de recommandations et de 

suggerer un programme deformations et d'informations en lien avec le 

programme de prevention adopte. 
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b) De faire des recommandations a la direction sur le choix des equipements de 

protection individuelle Les mieux adaptes aux besoins des salaries. Le SSIE en 

collaboration avec le Comite SST analysent les differentes propositions des 

fournisseurs pour Les equipements de protection individuelle et Les produits Les 

mieux adaptes aux besoins des salaries. Le choix devra se faire conjointement 

entre toutes Les parties. 

C) De participer a l'identification et a l'evaluation des risques relies au travail 

execute par Les salaries. 

d) De tenir Les registres des accidents du travail, des maladies profession nelles et 

des incidents, de recevoir une copie des avis d'accidents et enqueter sur Les 

evenements et les causes en nommant un representant de chacune des parties, 

de soumettre des recommandations a la Municipalite suivant une enquete. 

e) De recevoir Les suggestions et Les plaintes des pompiers/ premiers repondants 

ou de la Municipalite relatives a la sante et securite du travail et en disposer selon 

la procedure etablie par le comite. 

f) D'elaborer des programmes de prevention destines aux pompiers et premiers 

repondants. 

g) Ce comite est forme d'un minimum de deux (2) personnes, comprenant le 

directeur du SSIE et le representant des salaries, qui veillent a la sante et la 

securite des salaries dans Le cadre de Leur fonction. 

17.06 Accident du travail 

a) Lorsqu'un salarie est victime d'une lesion ou d'une maladie professionnelle et 

qu'il est en etat de le faire rapidement, it doit remplir et signer sa declaration et 

remettre une copie a L'employeur. 

b) Dans le cas d'accident subi ou de maladie contractee dans L'exercice de ses 

fonctions, le pompier regoit de la Municipalite, a compter du jour de L'accident 

ou de la maladie, le montant prevu par la Commission de la sante et securite du 

travail, pour les quatorze (14) premiers jours. 
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:ARTICLE 18 M®DALITE DE PAIE 

18.01 La paie est deposee par virement bancaire a L'institution du choix du salarie une fois par 

mois. 

18.02 Dans L'eventualite d'une erreur sur la paie, la correction est apportee sur la paie 

suivante. 

18.03 Sur demande d'un salarie, la Municipalite effectue Les retenues a la source pour toute 

contribution de celui-ci a un fond quelconque. 

18.04 Uindice des prix a la consommation (IPC) utilise dans L'Annexe B est celui etabli, par la 

Banque du Canada, au 30 septembre de l'annee precedente. 

1RTIGLE 19 J®URS FER ES, CONGES SANS SOO LDE &PARENTAL ET 

JACANCE~ ANNU'ELLES 

,19.01 JOURS FERIES 

Les pompiers qui sont rappeles au travail lors d'un jour ferie regoivent un taux horaire 

equivalent a cent cinquante pour cent (150%) du taux horaire de la fonction qui 

s'applique et pour Les heures travaillees en intervention, et Les heures de travail 

commande, durant Les jours feries enumeres au present paragraphe. 

Le calcul des primes de garde comprenant deja une bonification, a L'annexe B, pour Les 

fins de semaine de trois ou quatre jours, est exclu de cette majoration de 150%. Par 

contre, s'il est de garde et qu'il doit realiser L'une des fonctions mentionnees dans le 

paragraphe precedent, le salarie obtiendra un taux horaire equivalent a cent cinquante 

pour cent (150%) du taux horaire de sa fonction uniquement lors des jours feries 

mentionnes ci-dessous : 

1) 1efjanvier 

2) 2janvier 

3) Le Vendredi saint 

4) Dimanche de Paques 

5) Lundi de Paques 

6) La fete des Patriotes 
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7) 24juin 

8) 1erjuillet 

9) Fete du Travail 

10) Action de graces 

11) 24 decembre 

12) 25 decembre 

13) 31 decembre 

Ces journees sont non transferables. 

La Municipalite accorde egalementtout autre conge decrete par toute autorite politique 

et auquel les pompiers et premiers repondants auraient droit ainsi que tout conge 

proclame fete civique par le conseil municipal. 

.19.02 Conge sans solde 

a) Sur demande presentee au moins un (1) mois a l'avance a la direction, cette 

derniere peut permettre a un pompier ayant complete trois (3) annees de service 

de s'absenter sans solde pour une periode maximale de douze (12) mois. Le 

pompier ne pourra beneficier d'un autre conge sans solde avant d'avoir complete 

un autre terme de trois (3) annees de service continu. Le pompier conserve son 

anciennete pendant la periode de conge, mais ne la cumule pas. 

b) . Un tel conge ne peut titre refuse sans motif valable. 

C) Le pompier peut mettre fin a son conge sans solde en avisant la direction du 

Service au moins trente (30) jours a l'avance. 

119.03 Conge parental 

a) Les conditions d'exercice du conge parental sont celles prevues dans la 

Commission des normes, de l'equite, de la sante et de la securite du travail. 

b) La prise d'un tel conge n'interrompt pas l'anciennete du salarie. 
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19.04 Vacances annuelles 

Tout salarie a droit a la compensation monetaire suivante pour tenir lieu de vacances, 

soit : 

A raison de six pour cent (6%) du total des gains brut lorsque moins de dix (10) 

ans de service; 

A raison de huit pour cent (8%) du total des gains brut a partir de dix (10) ans de 

service au 31 decembre. 

Cette compensation monetaire est payee sur chaque paie. 

ARTICLE 2® PROMOOTIOO NS, N®MINATI®N ET P0 31ES UI~C/-ANTS 

20.01 Tout poste vacant, nouvellement cree ou substantiellement modifie au sein du Service, 

doit titre affiche pour une periode de quinze (15) jours dans un endroit visible a la 

caserne. Une copie de cet affichage doit immediatement titre envoyee au syndicat. 

L'employeur doit pourvoir le poste dans Les quatre-vingt-dix (90) jours de sa vacance, de 

sa creation ou de sa modification. Les salaries interesses doivent soumettre leur 

candidature par ecrit au directeur du service pendant la periode d'affichage. 

a) La promotion est accordee au candidat qui a passe avec succes Les examens, Les 

mises en situation, les entrevues. A competence egale, a la suite des examens, 

mises en situations et entrevues, le poste est accorde au salarie ayant le plus 

d'anciennete. 

b) Le salarie qui ne se porte pas candidat a une promotion, le fait de la refuser ou 

l'echec a une promotion, n'affecte en rien le droit du salarie concerne de poser 

sa candidature pour tout nouvel affichage. 

C) Le salarie promu peut, dans un delai de six (6) mois de sa nomination, decider de 

retourner a son ancienne fonction et equipe, sans prejudice a ses droits acquis. 

d) UEmployeur peut, a L'interieur du meme delai, decider de retourner le salarie 

promu dans son ancienne fonction et equipe apres lui avoir donne L'opportunite 

de corriger ses Lacunes. 

e) Si un salarie reintegre son ancien poste pendant sa periode d'essai, l'employeur 

doit reintegrer dans leur ancien poste tous les autres salaries touches par le 

mouvement de main-d'oeuvre. Dans ce cas, le poste vacant est de nouveau a 

pourvoir. 
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f) Si le salarie n'a pas la formation requise et qu'il desire l'acquerir, l'Employeur 

peut lui permettre de suivre les cours requis, mais le salarie dolt s'engager a offrir 

la disponibilite requise pour ce poste ainsi que de demeurer a ['emploi de la 

Municipalite pour une periode minimale de deux (2) ans. Si le salarie quitte le 

SSIE avant ces deux (2) ans, le salarie doit rembourser ['employeur au prorata du 

temps passe dans le service. 

Si le salarie echoue ['examen ou la formation, l'employeur s'engage a payer une (1) seine 

reprise. 

Uavis d'affichage doit comprendre 

a) La date d'affichage ; 

b) La periode d'affichage ; 

C) Le titre du poste de travail ; 

d) Une description sommaire de la nature et des taches du travail; 

e) L'horaire et le salaire ; 

f) Les competences et les exigences requises ; 

g) La date d'entree en fonction. 

20.02 Periode d'essai dans les promotions 

Se referer a ['article 5.18 pour les moda[ites de la periode d'essai. 

;20.03 Processus de nomination — pompier eligible (Fonction superieure) 

a) Pour etre admissible au processus de nomination de pompier eligible, le salarie 

doit posseder au moment de ['affichage : 

• Trois (3) ans d'experience comme pompier a la municipalite d'Eastman. 

b) Les examens sont faits dans l'ordre ci-dessous et le candidat doit obtenir une 

note de passage de 70 % a chacune des etapes afin d'acceder a ['etape suivante 

et obtenir une note globale de 70% et plus : 

• Examen ecrit : 25 % de la note finale 

• Mise en situation : 25 % de la note finale 

• Entrevue : 50 % de la note finale 
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C) Tous Les candidats qui ont reussi Les examens sont inscrits sur une Liste en 

fonction de Leur anciennete. Cette liste etablit un nouveau contingent. Lorsque 

t'Employeur a besoin de nommer un pompier eligible, it choisit le candidat qui 

figure en haut de la liste. A titre de pompier eligible, le salarie est admissible a la 

formation Officier 1 ou Officier non-urbain. Ces formations sont payees par la 

Municipalite et sont accordees en fonction de l'anciennete. 

d) Un pompier eligible est retrograde a son statut precedent de pompier dans les 

cas ou it ne termine pas Les exigences academiques prevues au reglement sur la 

formation des officiers dans Les delais prevus selon la Loi sur la Securite incendie 

ou it n'obtient pas une evaluation positive de t'Employeur durant sa periode 

d'essai d'un (1) an a titre de pompier eligible. 

X21.01 Cours d'etudes specialisees 

Sur demande ecrite a la direction et apres acceptation prealable par le directeur du 

Service de securite incendie, la Municipalite peut accorder des formations au pompier 

concerne, dans le but d'acquerir une plus grande competence professionnelle ou 

technique en poursuivant des cours ou des etudes specialises inherents a leurfonction. 

Les cours et places disponibles, en fonction du budget municipal, doivent titre offerts 

aux pompiers, par anciennete en priorite. Ledit budget doit titre transmis au Syndicat 

durant la semaine de son adoption par le conseit municipal. 

Chaque annee, le SSIE doit proposer deux (2) des formations suivantes a tous Les 

salaries, a tour de role, et selon le taux de presence dans la derniere annee, afin 

d'assurer la perennite du service : 

o Operateur de pompe 

o Desincarceration 

o Sauvetage nautique et/ou sur glace 

o Sauvetage hors route 
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Les depenses preautorisees par le SSIE qui sont necessaires et afferentes a cette 

' formation sont remboursees en totalite. 

Le pompier en cours deformation, approuve par la Municipalite, est libere de ses 

obligations de presence lors d'un appel. L'inscription et les frais de scolarite sont payes 

' par la Municipalite. 

!21.02 Diplomation de pompier et premier repondant : 

Apres chaque session ou etape deformation, a la suite de la reception de la preuve de 

' reussite par l'employeur, selon le taux horaire prevu a ['annexe << B », le salarie regoit son 

salaire pour sa presence aux seances de formation Pompier 1. 

11.03 Maintien des competences 

' Le calendrier de formation ou d'entrainement pour ['annee en cours est prevu tous les 

six (6) mois. Tous les salaries doivent en recevoir une copie. 

Les parties conviennent qu'il aura un minimum de quarante-huit 48 heures de mise a Y ( ) 
' niveau pompier (pratiques) par seances minimales de trois (3) heures ainsi que seize 

(16) heures de mise a niveau pour les premiers repondants, avec seances de quatre 

(4) heures, attribues a chaque salarie annuellement. Ces heures de formation sont 

obligatoires et sont remunerees au tarif en vigueur dans la presente entente. 

21.04 Formation obligatoire 

Pour toute formation exigee par ['employeur autre que la formation Pompier 1 et Premier 

repondant initial, les salaries sont remuneres selon le taux en vigueur. 

' 21.05 Repas lors de formation : La Municipalite s'engage a fournir un repas complet aux 

salaries presents lors d'une formation de six (6) heures ou plus. L'officier present peut 

' organiser un repas collectif pour les salaries assistant a la formation. Sinon, le salarie 

peut se faire rembourser selon le per diem autorise a ['article 14.02. 

' 21.06 L'Employeur peut assigner un salarie, ayant les competences requises, a titre de 

formateur pour dispenser aux autres salaries des entrainements ou formation. 

' L'Employeur priorise ses salaries pour agir a titre de formateur en tenant compte des 

qualifications et des disponibilites requises. 
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22.01 Application de Particle 22 

L'article 22 de la convention collective s'applique exclusivement au salarie exergant le 

role de pompier a la prevention et a l'entretien, et ce, uniquement lorsqu'it est en 

fonction selon son horaire normal de travail. Si ce salarie agit dgalement comme premier 

repondant, pompier ou officier, et qu'un appel d'urgence survient pendant ses heures 

normales de travail, it doit prioriser l'appel d'urgence et quitter temporairement ses 

fonctions de prevention et d'entretien pour y rdpondre. Malgrd ce changement de role 

momentand, les conditions prevues a Particle 22 continuent de s'appliquer tant que le 

salarie demeure a l'interieur de son horaire normal de travail. 

En dehors des heures normales de travail, si le salarie agit comme premier repondant, 

pompier ou officier, ce poste est considers comme un second emploi et celui-ci est 

traits comme les autres salaries; ce faisant Particle 22 ne s'applique plus. It importe de 

mentionner que ce salarie ne sera jamais pays en double (si par exemple, une 

intervention debute une heure avant son arrivee en poste et qu'il y participe, it sera pays 

1 h comme Les autres salariss et la difference d'heures du "3h minimum", soit 2h, sera 

incluse a meme ses heures rdgulieres). 

22.02 Salaire et modalitd de pale — 

M+ 

y 

Selon la grille salariale prevue a L'Annexe << B >> de la convention collective. 

Dans le cadre de ses fonctions de pompier a la prevention et a L'entretien, le salarie sera 

pays aux deux semaines, par virement bancaire, a ['institution de son choix. Durant ses 

heures rdgulieres de pompier a la prevention et a l'entretien, celui-ci aura le taux de 

salaire prdvu a ['Annexe < B ,> peu importe s'il a des appels d'urgence ou non. En dehors 

de ces heures rdgulieres, it sera pays selon son statut selon ['Annexe B. L'article 18.01 

ne s'applique done pas. 

122.03 Horaire de travail - - 

La durde de la semaine normale de travail est de trente-cinq (35) heures, soit cinq 

journdes de sept (7) heures reparties comme suit : 

Semaine 1 : Du lundi au vendredi de 8 h 30 a 12 h 00 et de 12 h 30 a 16 h 00 

Semaine 2: Du mardi au samedi de 8 h 30 a 12 h 00 et de 12 h 30 a 16 h 00 
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A ['occasion et de fagon exceptionnelle, ['horaire du preventionniste pourra titre modifie 

afin de participer a des rencontres de service, des rencontres de citoyens ou de comite 

le soir et la fin de semaine. Nonobstant ce qui precede, le changement d'horaire doit se 

faire au minimum cinq (5) jours avant le changement prevu, a moins du consentement 

du salarie. Il est entendu que le pompier a la prevention doit titre disponible en tout 

temps pour des appels d'urgences sur ses heures de travail regulieres.

 

22.04 Temps supplementaires et banque d'heure 

Le salarie peut choisir que ses heures supplementaires ne soient pas payees, mais t	 qu'elles servent a constituer une banque de temps de credits de conges. Uaccumulation 

maximale est de cinq (5) jours par annee. Une fois le seuil maximal atteint, le salarie est 

tenu de reprendre le itemps ainsi accumule, et ce, sous reserve de ['approbation du 

superieur immediat. En cas d'incapacite d'accorder le conge demande, le salarie se 

verra remunere [edit (conge en temps supplementaire. Le 31 decembre de chaque 

'	 annee, le solde de la banque de temps est remis a zero et tout temps cumule est 

remunere en totalite au salarie. 

' Tout travail effectue au-dela de la semaine reguliere de travail est remunere a la 

condition qu'il ait ete dument autorise par le cadre superieur. 

Le taux horaire accorde dans le cadre d un travail effectue en temps supplementaire est 

fixe selon les modalites suivantes : 

a) dans les cas ou le cadre superieur exige a un membre du personnel de realiser un 

travail supplementaire qui porte le total des heures accomplies a un maximum de 

40 heures dans la semaine ou, tors d'urgences imprevues, une meme journee de 

travail n'excedant pas 10 heures : taux horaire normal. 

b) dans les cas ou le cadre superieur exige a un membre du personnel de realiser un t	 travail supplementaire qui porte le total des heures accomplies a un maximum de 

40 heures dans la semaine ou, lors d'urgences imprevues, une meme journee de 

travail n'excedant pas 10 heures. A la demande de ['employe, le paiement des 

1	 
heures supplementaires peut titre remplace par des heures en banque : heures 

travaillees en banque. 
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c) dans Les cas ou le cadre superieur exige a un membre du personnel de realiser un 

travail supplementaire qui porte le total des heures accomplies au-deL6 de 40 

heures dans la semaine ou, tors d'urgences imprevues, une meme journee de 

travail excedant 10 heures : taux majore de 50 %. 

d) dans les cas ou le cadre superieur exige a un membre du personnel de realiser un 

travail supplementaire qui porte le total des heures accomplies au-deL6 de 40 

heures dans la semaine ou, lors d'urgences imprevues, une meme journee de 

travail excedant 10 heures; si, A la demande de l'employe, le paiement des heures 

supplementaires soit remplace par des heures en banque : heures travaillees 

majorees de 50 %. 

e) Toutes autres situations prevues par la CNESST : taux horaire majore 

conformement a la Loi. 

,22.05 Avantages sociaux 

Les articles 10 et 28 de la convention sont abolis seulement pour ce salarie et remplaces 

par: 

Pour etre admissible au regime d'assurances collectives, L'employe doit avoir terming sa 

probation (6 mois) et avoir obtenu son statut a titre d'employe regulier. De plus, it doit 

travailler un minimum de 20 heures par semaine. Sous reserve de certaines exclusions, 

l'employe doit participer financierement aux assurances collectives afin de beneficier de 

la couverture offerte par la Municipalite tel que prevu par la loi. La Municipalite defraie 

50% de la cotisation due aux assurances. 

La Municipalite contribue A hauteur de 6 % du salaire de chaque membre du personnel 

regulier au Regime de retraite simplifie qu'elle offre. En contrepartie, chaque employe 

regulier doit cotiser, minimalement, A un montant equivalent, soit 6 % de son salaire, 6 

chaque periode de paie. 

Tout membre du personnel peut verser volontairement des sommes additionnelles au 

Regime dans la mesure prevue A la Loi. 

Les modalites et conditions rattachees au Regime peuvent etre obtenues aupres de la 

direction finances et ressources humaines. 
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fl Chaque 1 er janvier de chaque annee, it est accorde au salarie, un credit de trente-cinq 

(35) heures de conge utilisables au cours de l'annee pour cause de maladie, accident 

ou conge personnel. 

Ces journees sont non monnayables et ne sont pas cumulatives d'annee en annee. 

Tout jour de conge mobile utilise selon les modalites etabties est paye au taux de salaire 

prevu a l'annexe « B ,,. 

Lors de retraite ou de deces, le salarie ou ses ayants droit beneficient du solde de jours 

mis a sa disposition, calcine au prorata des mois travailles dans l'annee courante, et ce, 

au dernier taux de salaire. 

L~ Les paiements effectues en vertu des dispositions de la Commission de sante et 

securite du travail (CNESST) n'affectent pas les credits de jours accumules du salarie. 

22.07 Vacances 

L'article 19.04 de la convention est aboli seulement pour ce salarie et remplace par: La 

date de reference est le 31 decembre de chaque annee. 

Le salarie a droit a : 

• Moins de douze (12) mois: un (1) jour pour chaque mois complet travaille (maximum 
' deux (2) semaines) 

• Apres un (1) an : deux (2) semaines 

• Apres deux (2) ans : trois (3) semaines 

• Apres cinq (5) ans : quatre (4) semaines 

• Apres dix (10) ans : cinq (5) semaines 

Il est a noter que l'anciennete calculee a cette fin debute a la date d'entree en poste du 

salarie a titre de Pompier a la prevention et a l'entretien. 
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22.08 Jours feries 

L'article 19.01 de la convention est aboli seulement pour ce salarie et remplace par: 

A titre de bonification aux conges feries habituels, la Municipalite accorde une periode 

de conge payee supplementaire durant Les Fetes, soit une periode de deux semaines, 

incluant minimalement la periode du 24 decembre au 2 janvier. 

En plus des conges des Fetes, Les membres du personnel reguliers beneficient de sept 

(7) jours de conges feries remuneres par annee financiere : 

• Le Vendredi saint • La fete nationale 

• Le lundi de Paques • La fete du Canada 

• La journee nationale des • La fete du Travail 

Patriotes • L'Action de grace 

122.09 Conges sans solde 

L'article 19.02 de la convention est aboli seulement pour ce salarie et remplace par: 

Le salarie, s'il le desire, peut prendre un conge sans solde d'une periode minimale de 

quatre (4) mois et d'une duree maximale d'un (1) an. 

Cette demande doit titre soumise a l'Employeur au moins deux (2) mois-avant la date 

prevue du conge. 

Pendant toute la duree du conge sans solde, le salarie perd tous ses benefices. 

Durant son conge sans solde, le salarie doit maintenir son droit au regime d'assurances 
collectives en assumant le cout total des primes et peut maintenir son droit au fonds de 
pension en assumant le cout total des primes, ainsi que tous Les autres frais 
administratifs non inclus dans le regime du fonds de pension. 

Le salarie n'accumule pas de credit de vacances pendant son conge sans solde et sa 
banque de maladie est reduite au prorata pour L'annee suivant. 
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Des son retour au travail, celui-ci reintegre le poste qu'il occupait lors de son depart. Ce 

benefice ne peut titre accorde qu'une seule foil par cinq (5) ans 

Afin d'etre eligible a une demande de conge sans solde, le salarie doit avoir termine sa 

periode d'essai. 

Conges sociaux 

Tout salarie a temps plein beneficie d'un conge paye a son taux de salaire regulier dans 

les cas suivants : 

a) A ['occasion de son mariage: un (1) jour consecutif incluant le jour de son mariage ; 

b) A ['occasion du mariage d'un enfant, d'une soeur, d'un frere, d'un pere, d'une mere 
un (1) jour soit le jour du mariage; 

C) A ['occasion du deces du conjoint ou d'un enfant: cinq (5) jours consecutifs, la 
journee des funerailles se situant l'interieur de cette periode ; 

d) A ['occasion du deces du pere, de la mere, du beau-pere, de la belle-mere, du frere, 
de la soeur du salarie, d'un petit-enfant du salarie ou du conjoint, du gendre et de la 
bru du salarie ou du conjoint : trois (3) jours consecutifs, la journee des funerailles 
se situant a l'interieur de cette periode ; 

e) A ['occasion du deces du beau-frere, de la belle-soeur, du grand-pere, de la grand-
mere, d'un neveu ou niece : un (1) jour soit le jour des funerailles ; 

Dans tous les cas, le salarie concerne doit, au prealable, aviser ['Employeur. 

Dans tous les cas, le salarie devra produire, sur demande, la preuve ou ['attestation de ces 

faits. 

Si l'evenement a lieu a plus de trois cents (300) kilometres de la Municipalite et que le 

salarie produit une attestation indiquant qu'il a assiste a ['evenement, celui-ci aura droit a 
un (1) jour de plus de ce qui est prevu. Seuls sont payes les jours ou le salarie devait 

travailler. 

Nonobstant ce qui precede, pour tout ce qui nest pas mentionne dans cet article, le 

salarie est assujetti aux autres clauses de la convention collective. 
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ARTICLE 23 SECURITE D'EMPLOO I 

23.01 Dans le cas de fusion, regionalisation, annexion, desserte ou toutes autres operations 

similaires, L'Employeur s'engage a maintenir l'emploi et toutes Les conditions de travail 

des salaries couverts par la presente entente. 

23.02 Dans le cas ou l'Employeur desire creer une equipe de garde externe ou interne de 

maniere reguliere, it doit negocier avec le syndicat Les conditions de travail et toutes 

autres procedures qui ne sont pas couvertes par la presente convention et qui decoulent 

de la mise en place de la nouvelle structure. 

23.03 Advenant la creation de postes de pompiers a plein temps par la Municipalite 

d'Eastman, L'Employeur s'engage a considerer en priorite la candidature des pompiers 

et off iciers en service actuellement. 

23.04 Advenant la dissolution (exclut la notion de regroupement ou d'entente) du service 

d'incendie par la municipalite du d'Eastman, la Municipalite versera a chaque salarie 

une indemnite equivalent a 1/10 du salaire gagne l'annee precedente pour chaque 

annee complete d'anciennete au sein du service de la municipalite, et ce, jusqu'a 

concurrence de 10/10 du salaire gagne l'annee precedente. 

23.05 L'Employeur convient, dans un delai raisonnable, de fournir le plus rapidement possible 

la formation necessaire au salarie vise par un changement qui survient dans le service, 

qu'il s'agisse de changements relatifs a l'implantation de nouveaux equipements, de 

changements apportes a l'utilisation des equipements ou des procedures de travail. 

ARTICLE  U CLASSIFICATION, SALAIRES, PRIMES ET TEMPS 

SUPPLEMEWN E 

24.01 Les salaires des pompiers ainsi que les classifications visees par le present document 

apparaissent a Uannexe B. It s'agit de taux uniques pour tous Les types detaches, que ce 

soit intervention, travail caserne, formation, entrainements, prevention, etc. 

24.02 Le pompier qui occupe temporairement, a la demande de la direction, une fonction 

interimaire regoit pour tout le temps consacre a ce remplacement, le traitement 

rattache a cette fonction. 
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24.03 Lors de toutes interventions, le pompier ou le premier repondant est remunere pour un 

minimum de trois (3) heures. Lorsque le pompier est Libere par un officier, L'intervention 

prend fin. 

24.04 Lors d'une intervention de moins de trois (3) heures, le directeur et/ou l'officier 

responsable peuvent attribuer des taches preetablies et pertinentes aux salaries afin de 

combler leur bloc d'heures jusqu'a concurrence de trois (3) heures. Si tel est le cas, le 

salarie interpe[le ne pouvant combler le bloc d'heure prevu pourra quitter, mais ne sera 

remunere que pour un bloc de deux (2) heures. 

24.05 Nonobstant ce qui precede, tors du retour d'une intervention se deroulant entre 22 h 00 

et 6 h 00, la clause 24.04 n'a pas lieu d'etre. Tous Les intervenants peuvent rentrer a Leur 

domicile a la suite de ['intervention et au nettoyage et inspection d'usage. 

24.06 Le taux horaire du temps supplementaire est le taux horaire normal majore de cinquante 

I

 

pour cent (50%). 

24.07 Chaque heure payee au-dela de huit (8) heures consecutives sur une meme intervention 

est payable au taux supplementaire. 

i 

LI 
25.01 L'anciennete signifie et comprend la duree totale en annees, en mois et en jours d'un 

salarie au sein du Service de la securite incendie de ['Employeur depuis sa date 

d'embauche (enterinee par le Conseil). 

25.02 Pour acquerir le droit a L'anciennete, un salarie doit avoir accompli sa periode de 

probation. Lorsque sa probation est completee, son nom est inscrit sur la Liste 

n d'anciennete et it acquiert son droit d'anciennete retroactivement a la date de son 

embauche (enterinee par le Conseil). 

' 25.02 Un salarie perd son anciennete et son emploi dans Les cas suivants : 

a) S'iL est congedie pour cause juste et raisonnable ; 

' b) SIL quitte volontairement son emploi ; 
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C) Lorsqu'il est absent pour cause de maladie, pendant une periode egale ou 

superieure a vingt-quatre (24) mois ; 

d) Lorsqu'i[ est absent pour cause d'accident de travail ou de lesion 

professionnelle, pendant une periode egale ou superieure a trente-six (36) mois. 

Cependant cette periode peut etre prolongee sur recommendation du medecin 

traitant ; 

e) Lorsqu'il a fait de fausses declarations au moment de l'embauche ; 

f) Si, a ['expiration d'un conge sans solde, it ne se presente pas au travail. 

S'il est absent pour une duree excedant trois (3) mois et que ['absence nest pas re[iee a 
un conge autorise par la direction du service ou justifie par un billet medical. 

25.03 L'annexe A des presentes constitue, a la date de signature de la convention collective de 

travail, la liste officielle d'anciennete. 

25.04 Une revision de la liste d'anciennete doit etre faite une fois par annee, et une copie doit 

etre remise au Syndicat. 
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26.01 La Municipalite fournit a tous les salaries, apres sa probation de douze (12) mois, tous 

les uniformes et articles necessaires a l'accomplissement de leur devoir, tel que requis 

par la Municipalite et apparaissant a l'annexe ,,  C » de la presente. Les pieces d'uniforme 

seront remplacees au besoin. 

La Municipalite fournit a chacun des pompiers les equipements suivants : 

Les equipements avec un asterisque (*) doivent demeurer a la caserne 

• Un (1) casque de pompier avec numero d'identification *; 

C Une (1) paire de gants protecteurs de combat d'incendie *; 

• Une (1) paire de gants de travail *; 

• Une (1) paire de bottes de combat d'incendie *; 

• Une (1) paire de Bama (si necessaire) *; 

• Une (1) cagoule Nomex *; 

• Un (1) habit de combat deux (2) pieces (bunker suit) *; 

• Une (1) paire de gants de desincarcerations (si forme, besoin et sur demande 

ecrite) *; 

• Une (1) lampe de poche avec piles *; 

• Une (1) paire de lunettes de securites *; 

• Un (1) dossard de securite *; 

O Un (1) masque APRIA (partie faciale) (si forme, besoin et sur demande ecrite) *; 

O Une (1) radio avec chargeur (au besoin). 

Le tout en conformite avec les normes NFPA. 

Les pieces faisant partie de l'equipement au combat des incendies demeurent la 

propriete de la Municipalite et sont remplacees au besoin. 
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La Municipalite fournit a chacun des premiers repondants les equipements suivants : 

• Un (1) habit de protection (type bunker suit de desincarceration ou survetement 

ignifuge - Nomex) *; 

• Un (1) casque de protection (tel qu'utilise par les paramedics ou par les 

pompiers) *; 

• Une (1) paire de gant de travail ou de protection *; 

• Une (1) paire de lunette de securites; 

• Un (1) dossard de circulation; 

• Une (1) radio avec chargeur; 

Les pieces d'equipements fournies par t'employeur doivent titre d'une grandeur adaptee 

et ne doivent pas titre expirees, a ['exception des recrues. 

La Municipalite fournit a tous les pompiers et premiers repondants les uniformes 

suivants : 

• Plaquette identifiant le salarie; 

• Une (1) carte d'identite; 

• Un (1) badge de portefeuille (sur demande); 

• Deux (2) chemises a manches courtes ou longues avec ecussons; 

• Une (1) paire de pantalons; 

• Une (1) ceinture sur demande; 

• Une (1) paire de souliers de securites ou une (1) paire de bottines de securite*; 

• Un (1) manteau quatre-saisons de type parka — identifie pompier ou premier 

repondant; 

• Une (1) tuque; 

• Deux (2) t-shirts; 

• Une (1) casquette; 

• Un (1) job shirt; 

• Un (1) grade selon le cas; 

• Un (1) gilet a col cheminee pour les officiers seulement (col route). 
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Les pompiers recrus, quant a eux, ont droit a : 
O Une (1) chemise a manches longues avec logo; 

• Un (1) t-shirt; 

• Un (1) pantalon; 

• Une (1) paire de bottes de securites*; 

• Une (1) casquette. 

26.02 Tout salarie qui quitte le Service ou si la Municipalite decide de mettre fin a L'emploi du 

pompier, ce dernier doit remettre toutes Les pieces d'uniforme et d'equipement qu'il a 

regus tors de son embauche dans un delai de dix (10) jours ouvrables. A defaut de quoi, 

la Municipalite retiendra sur son dernier cheque de salaire, Les montants equivalents 

aux articles non retournes. 

26.03 Tous Les uniformes et equipements sont la propriete de la Municipalite et le pompier doit 

remettre Les pieces de v6tements et d'equipements lorsque la Municipalite en fournit 

des neufs. 

26.04 Lorsqu'il est en service, tous Les Atements ou equipements endommages, perdus ou 

voles doivent titre repares ou remplaces des que possible par une qualite egale ou 

superieure, selon le cas, aux frais de la Municipalite. 

26.05 It est strictement defendu au pompier de revendre toute piece de son equipement et 

uniforme. 

26.06 Le port de l'uniforme est obligatoire tors de pratique, de formation et de toute activite 

commandee par le Service sauf indication contraire du Directeur. Se referer a la directive 

a cet effet pour le code vestimentaire en vigueur. 

26.07 Si, dans l'exercice de ses fonctions, un salarie brise ses lunettes ou subit la perte de 

protheses dentaires, de verres correcteurs, de Lentilles corneennes ou tout autres item 

personnel, deteriore ou dechire quelque partie de son uniforme ou son complet civil, 

l'Employeur s'engage a payer le cout de sa reparation ou a le remplacer par un article 

ayant la m6me valeur, et ce, dans un delai de quarante-cinq (45) jours. 

Uemployeur doit approuver la requ6te avant de proceder a un remboursement. 
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2,y COMM - 

27.01 Comite - achats 

Ce comite supervise, analyse et recommande les equipements specialises necessaires 

au bon fonctionnement du SSIE. Tout achat doit etre analyse afin d'assurer que le 

Service se procure le meilleur equipement a juste prix. Ce comite estforme du directeur, 

d'un officier et d'un pompier et/ou un premier repondant. 

27.02 Comite de relation de travail 

Ce comite est forme afin de discuter et de tenter de regler les problematiques de toute 

nature, vecues dans le service. Ce comite est forme paritaire de deux (2) representants 

syndicaux. 

27.03 Comite de negociation 

Le comite de negociation syndical, comme defini a ['article 6.07, est compose d'un 

maximum de trois (3) salaries qui participent aux negociations. 

27.04 Nonobstant ce qui precede, les modalites de chacun des comites sont negociees par 

entente entre les parties. 

ARTICLE 28 DUREE DE LA COO N~/ENTIOO NET RETROOACTIVITE 

28.01 La convention collective entre en vigueur au moment de la signature et le demeure 

jusqu'au 31 decembre 2029. 

28.02 Les annexes et lettres d'ententes font partie integrante de la convention collective. 

28.03 L'Employeur fournit a chaque salarie une copie numerique de la convention collective 
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28.04 La convention collective a, a la date de sa signature, un effet retroactif depuis le 1e,  mars 

2025 sur Les salaires ainsi que sur l'ensemble des avantages dont beneficie un salarie. 

Le paiement des sommes qui en decoulent doit titre effectue dans Les soixante (60) jours 

suivant la signature de la convention collective. 

28.05 La convention collective demeure en vigueur meme apres sa date d'expiration jusqu'a 

la signature d'une nouvelle entente ou d'une sentence arbitrate. 

28.06 La presente convention abroge toute politique ou tout contrat precedemment adoptes 

en lien avec le traitement des salaries qui sont couverts par la presente convention 

collective. 

EN FOI DE QUOI, Les parties ont signe 

Pour le syndicat des pompiers et pompieres du Quebec, Eastman, section locale 7225: 

Date: 2c>2 

uret, Michel Duceppe, vice-president 

Pour la Municipand d'Eastman : 

Date: ~ o e -&h 2 5 

Nathalie Lemaire, mairesse 

e Lefee it cte r du SSIE 

7), 
Marc- ntoine Bazinet, irecteur general 

4 )/j 4 -'0 , P~~ 
Nanby Descoteaud,'Directrice des finances 

et ressources humaines 
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ANNEXE «A» LISTE D'ANCIENNETE AU 12 SEPTEMBRE 2025 
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ANNEXE << B» CLASSIFICATION DES SALAIRESET PRIMES 

       

2026 2027 2028 2029 

Fonction / Annee 2025 (min. 2% - max. (min. 2% - max. (min. 2% - max. (min. 2% - max. 

  

3% selon IPC) 3% selon IPC) 3% selon IPC) 3% selon IPC) 

Recrue 1 (non formee) 20,00$ 20.40 $ - 20.60 $ 20,81$ - 21,22$ 21,23 $ - 21,86 $ 21,65 $ - 22,52 $ 

Recrue 2 (formee) 25,00$ 25,50 $ - 25,75 $ 26,01 $ - 26,52 $ 26,53 $ - 27,32 $ 27.06 $ - 28.14$ 

Pompier auxiliaire 25,00$ 25,50 $ - 25,75 $ 26,01 $ - 26,52 $ 26,53 $ - 27,32 $ 27.06 $ - 28.14$ 

Pompier 30,00$ 30,60 $ - 30,90 $ 31,21 $ - 31,83 $ 31,83 $ - 32,78 $ 32,47 $ - 33,76 $ 

Premier repondant 30,00$ 30,60 $ - 30,90 $ 31,21 $ - 31,83 $ 31,83 $ - 32,78 $ 32,47 $ - 33,76 $ 

Lieutenant 
33,00$ 33,66 $ - 33,99 $ 34,33 $ - 35,01 $ 35,01 $- 36,06 $ 35,72 $ - 37,14 $ 

(+ 10%taux pompier) 

     

Pompier a la prevention et 

     

A l'entretien (pendant les 
31,00$ 31,62 $ - 31,93 $ 32,25 $ - 32,89 $ 32,90 $ - 33,88 $ 33,56 $ - 34,90 $ 

heures regulieres du 

     

poste) 

     

Bonification : Pompier a la 

     

prevention et a l'entretien 

     

devant agir a titre de + 2 $/h + 2 $/h + 2 $/h +2$/h  + 2 $/h 
lieutenant (Exclu les 

     

appels PR) 

     

Bonification : Instructeur + 2 $/h + 2 $/h +2$/h  + 2 $/h + 2 $/h 

Primes de garde 

Officier Vendredi 18h a lundi 6h 114.00$ pour 60 heures 

Officier (3 jours) Vendredi 18h a mardi 6h 192.00$ pour 84 heures 
Officier (4 jours) Jeudi 18h a mardi 6h 256.00$ pour 108 heures 

Premiers Repondants Vendredi 18h a lundi 6h 90.00$ pour 60 heures 

Premiers Repondants (3 jours) Vendredi 18h a mardi 6h 150.00$ pour 84 heures 

Premiers Repondants (4 jours) Jeudi 18h a mardi 6h 200.00$ pour 108 heures 
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ANNEXE << C » DESCRIPTIONS DES TACHES PAR POSTE 

Superieur : Directeur incendie 

Lieu de travail: Municipalite d'Eastman et environ 

Statut : Sur appel 

ROLE ET RESPONSABILITES 

Sous la responsabilite de la direction du service de securite incendie, d'un capitaine ou d'un 

pompier en fonction superieure, la personne titulaire du poste s'acquitte des fonctions 

suivantes : 

- Combattre, eteindre et prevenir les incendies; 

- Sauvegarder Les personnes et les biens; 

- Executer les taches courantes relatives a l'entretien du materiel d'extinction et des biens du 

Service; 

- Executer des inspections preventives; 

- Executer le nettoyage et l'entretien de la caserne et ses dependances; 

- Rediger tous les rapports demandes par ses superieurs; 

- Assister aux periodes d'entrainement prevues; 

Le travail s'accomplit sous surveillance generale a partir de procedures et pratiques etablies 

EXIGENCES ET APTITUDES 

- Etre age de 18 ans et plus; 

- Etre titulaire du certificat de Pompier 1 decerne par l'Ecole nationale des pompiers du 

Quebec ou s'engager a suivre la formation dans Les dix-huit (18) mois de son embauche pour 

l'obtention du certificat Pompier 1; 

- S'engager a suivre toute formation specialisee requise pour son travail et approuvee par la 

Direction; 

- Etre titulaire d'un permis de conduire valide — Classe 4A— Quebec; 

- Posseder Les aptitudes, traits de personnalite et autres qualites personnelles appropriees; 

- Demeurer dans les environs d'Eastman; 

- Avoir de l'experience serait un atout; 
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1 
Superieur : Directeur incendie 

Lieu de travail: Municipalite d'Eastman et environ 

Statut : Sur appel et selon un horaire de garde pr66tabli 

ROLE ET RESPONSABILITES 

Sous l'autorit6 du directeur de la s6curite publique, le titulaire a pour principale t6che de fournir les 

premiers soins de stabilisation requis conform6ment aux protocoles d'intervention clinique 

6labor6s. De fagon plus sp6cifique, mais non limitative, it est responsable de : 

- R6pondre imm6diatement a une demande d'affectation du Centre de Communication 

Sant6; 

- Se rendre s6curitairement a une stabilisation primaire de la victime selon les protocoles 

d'intervention clinique et en respecter les 6tapes requises. 

EXIGENCES ET APTITUDES 

- Se procurer la classe 4A pour conduire un v6hicule d'urgence; 

- Suivre une formation de 60 heures de Premier R6pondant; 

Etre disponible, jour, soir, nuit, fin de semaine; 

- Avoir de l'entregent et de la facilit6 a travailler avec le public; 

- Avoir du souci du detail et le sens de l'engagement au service a la population; 

- Etre apte a travailler sous pression lors de situation d'urgence; 

- Savoir faire preuve de flexibilit6, de polyvalence, d'une grande disponibilit6 et d'6thique 

professionnelle; 

- D6montrer des aptitudes a travailler en 6quipe; 

- Poss6der un grand sens des responsabilit6s et un tres bon jugement. 

1 Superieur : Directeur incendie 

Lieu de travail: Municipalit6 d'Eastman et environ 

Statut : Temps plein 

ROLE ET RESPONSABILITES 

Relevant du directeur du service incendie, la principale tache du pompier a la prevention est la 

prevention incendie des risques faibles. It assiste le directeur dans l'atteinte des objectifs du 

service. De fagon plus sp6cifique, mais non [imitative, it est responsable de : 
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Veiller a ['application des codes et des normes de securite incendie en vigueur, emettre des 

constats d'infraction si necessaire, et s'assurer que les mesures correctives sont mises en 

place; 

Realiser des activites de sensibilisation aupres du public, notamment dans les ecoles, les 

garderies, et les residences pour personnes agees, afin d'informer sur les mesures de 

securite et les comportements a adopter en cas d'incendie; 

- Participer a ['elaboration d'objectifs de formation, identifier les besoins, soumettre des 

recommandations a son superieur et participer a toutes les activites de formation du 

service; 

Participer a l'accueil des recrues et de leur formation d'entree en service et organiser des 

demonstrations et simulations; 

Fournir a son superieur des rapports periodiques sur [es activites de formation; 

Repondre aux appels d'interventions incendie et Premiers repondants lorsque requis; 

- Assurer le suivi de ['entretien des camions et des inventaires et des reparations; 

- Au besoin, conduire et maneeuvrer les vehicules d'incendie; 

Effectuer diverses autres t5ches connexes a la fonction. 

En resume, le role du pompier a la prevention des incendies est essentiel pour assurer la securite 

des personnes et des biens en prevenant les incendies. 

EXIGENCES ET APTITUDES 

- Posseder la formation de pompier 1 ou le DEP; 

- Posseder 5 ans experience comme pompier volontaire; 

- Avoir la formation Premier repondant, niveau PR-3 (obligatoire); 

- Etre disponible 7 jours sur 7 ou titre de garde en rotation; 

- Travailler un samedi sur deux; 

- Posseder un permis de conduire valide de classe 4A; 

- Maitriser le frangais (parle et ecrit); 

- Maitriser le programme Premiere ligne; 

- Posseder du leadership et titre axe sur le travail d'equipe; 

- Avoir une approche de travail structuree et bien organisee; 

- Posseder d'excel[entes capacites d'adaptation et des aptitudes pour le travail d'equipe; 

- Etre habilete a etablir une bonne communication et de bonnes relations interpersonnelles 

dans un contexte de supervision et de service a la clientele; 

- Faire preuve d'une grande capacite d'organisation et de planification et titre proactif dans 

ses demarches; 

- Faire preuve de jugement et discernement; 

- Etre en bonne condition physique. 
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Lieu de travail: Municipalite d'Eastman et environ 

Statut : Temps partiel 

ROLE ET RESPONSABILITES 
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Sous L'autorite du Directeur et du Capitaine du service de securite incendie, le lieutenant assiste 

son superieur dans Les taches strategiques operationnelles. De fagon plus specifique, mais non 
Limitative, it est responsable de : 

- Diriger Les activit6s d'intervention, repondre aux appels d'urgences et de premiers 

r6pondants; 

- Voir a la formation et a la securite de son personnel; 

- S'assurer de L'entretien des casernes d'incendie et de L'equipement; 

- Voir a la gestion du materiel de sa caserne; 

- Organiser, coordonner et controler le travail du personnel de son equipe; 

- Contribuer a la resolution de problemes tors de situation conflictuelle; 

- Analyser Les problemes, entre autres ceux relies a la mobilisation de son equipe; 

- Appliquer et 6tablir des strategies de communication; 

- S'assurer que Les politiques, Les directives, Les Lois et Les reglements etablis par le SSIE et la 
Municipalite d'Eastman soient respect6s. 

EXIGENCES ET APTITUDES 

- Posseder 4 ans d'experience comme pompier volontaire; 

- Avoir un diplome de pompier niveau 1; 

- Etre disponible 7 jours sur 7; 

- S'engager a debuter sa formation officier non-urbain ou officier 1; 

- Posseder Les formations specialisees (Attestation autosauvetage, certificat matieres 

dangereuses, operation, certificat desincarceration et certificat operateur d'autopompe); 

- Etre titulaire de la formation Premier repondant niveau 3 ou s'engager a L'obtenir dans Les 

365 jours suivant L'embauche; 

- Etre titulaire d'un permis de conduite valide de classe 4A; 

- Posseder un excellent leadership; 

- Ne pas avoir le vertige 

- Reussir Les 6preuves de qualification; 

- S'engager a participer a L'application des Lignes directrices; 

- Demeurer dans le secteur d'Eastman ou a une distance maximum de 18 km de la caserne 

de pompier situee au 395 principale Eastman. 
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